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testimoniale est parfaite, le tribunal n'en a pas moins 1
droit de donner gain de cause à l'autre partie.

48.—Les jugements définitifs seuls ont l'autorité d
la chose jugée dans toute la force de l'expression. Ou,
taut-il entendre par jugement définitif? Nous avon^
admis^que les jugements interlocutoires sont quelquefoi'en même temps définitifs et interlocutoires, c'est-à^in
définitifs en ce sens qu'ils disposent en dernier ressort d'ur
point litigieux, incident à la cause. Les jugements défi-
nitifs, comme les définit un auteur, sont ceux qui statuentsur la cause et la terminent. Ce sont donc les jugementsqui mettent les parties hors de cour, et contiennenfsoit unc tige de demande, soit une condamnation. S'ils contien-nent une condamnation, ils ont toujours force de chosejugée sur la question principale. Il n'en est pas toujours
ainsi SI l'action du demandeur est renvoyée.
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Un jugement qui renvoie une action sur un plaidoyer

1
action <), qu'il soit ou non rendu sauf recours. La réserve

contenue dans les expressions " sauf recours ", laissé
subsister en entier le droit du demandeur à se pouW dnouveau contre le défendeur (3>.
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